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ACCORD SUR LA TELEVISION DU MATIN 

est 
de l'a~:er~~e à 
pénibili tés 

d ' AIITE!~Œ 2 . 

Il s'a~pliq~e à l'ense~ble 

session du ~atin, quel que 
fonction, leur qualification. 

- Ind~isation ou Compe~sation 

des pe::sor~~els qui 
soit leur stat~t 

partic:pe::J.t 
ju!":!.diçue, 

à la 
leu::. 

Le choix est laissé à chaque agent entre ~.e inèe~~isatic~ 

finand.ère ou \:..~e co~pensation en te~ps. Il est rappelé que les 
récupé::at!ons doive~: intervenir da~s les t::ois mois. 

Ce cho:Lx éta~t fai:, les agents ont la possibilité èe le c()c:.::1e::, 
selon une procédure à défini::. 

Le mode èe calcul a;pl:iqué mcnt::e la volonté, dans cl:a:;-:.:e cas, èe 
considérer que les contrai~:es sont les mêmes pou:: tous et doivent, 
de ce fait, conduire à une inde~~isatic::1 identique. 

II - Mode de Calcul 

a) Inderr.nis~tion ffnanc.tè{ê; 

Si la prise 
indem.'1i sa ti on 

de service 
forfaitaire 

participation ponctuelle. 

Si ln prise de service est 
indenmisation fo::fai taire 
partici~ation ponctuelle. 

est 
de 

e:fectuée :a~v~a~n~t~~§~h~O~O~-d~u=-~rn~.~~t~i~n, 
130 francs par jour, pour une 

ef:ect"....!ée ~,..-._ 6h00 et 7h00 du matin, 
~d~e~~lLl~O--~f~r~a~n~c~s par jour, pou:: une 

Po"Jr une participation su:- la totalité du :::ois, la pri::-:e se:;:-a 
calculée for:aitai:;:-ement su:- la base de 22 jours. 
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En supplément,. le Personnel .bénéficie . égalem.ent de un 
récupération après 12 participations à la Sess -ion_, d~" r·!atin. 

La compensation est fixée à 2h00 par jour de présence. 

jour de 

En supplément, le Personnel bénéficie également de un 1our de 
récu ~ration après 8 participations à la Session du Matin. 

c) Salariés sous contrat à durée déterminée 

Les récupérations sont payées en fin de contrat. Toutefois, lorsque 
le contrat est supérieur à un mois, les salariés peuvent opter pour 

III- Pauses 

a) Pour les personnels participant à la Session du Ma~in, une pause 
de 30 minutes, intervenant en fin de session, est décomptée à 
l' int.é:::ieur du te:tps de travail. 

b) Pour les pe!"sonnels de la Session du Matin, dont la prise de 
service a _lieu avant "7hOO, la coupure de 45 minutes es~ déco:~tée ~ 
l'intérieu~ du tecps ~~travail. 

c) Pa::: ailleurs, pour les personnels d'exploitation des studios dont 
la prise de service a lieu à partir de 12hOO, la coupure du repas du 
.§.QJ_r est décc=;>tée à l'intérieur du temps de travail. 

IV- Défraiement transport 

a) L'indemnisation de la carte orange est naintenue. 

b) Le choix est laissé à chaque agent en fonction de sa situation 
personnelle : 

- les personnes utilisant leur véhicule personnel peuvent 
percevoir des indemnités kilométriques (selon les règles en 
vigueur dans la Société, au taux pour convenance personnelle 
et dans la- limite de la zone parisienne d'habitation- zone 
- 1 à 5, tra1et aller-retour). 
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~ les agents peuvent opter pour le reobo-:.;:::-se::Je:1t des fr-ais 
de parking, 

- les agents placés devant la nécessité de faire appel à ~, 
taxi doivent appliquer les procédures ~ises en place par la 
Société. 

V- Garde d'enfants 

Le personnel féminin où les parents isolés assurant TELEMATIN et 
ayant des enfants âgés de moins de trois ans (sauf dérogation à 
titre exceptionnel accordée par le Service du Person11el) perçoivent 

.une indemnité d'un montant égal à celui de l'inde~,ité 
conventionnelle pour garde d'enfant, fixé actuelle:::ent à 35 francs 
par jour et par enfant. Ces deux indemnités peuvent se ctl:luler. 

VI- Date d'effet 

Ces dispositions prend:::-ont effet à cor.::pter du 1er fé-r.ier 19ô9. 
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FAIT A PARIS, le 20 févrie:- 1939 

------Francis Bi\Ui':·BL'ISSON 
Dire:::r;l!r G:::néra! Adjoint 




